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DYNAMIQUE DES VÉGÉTATIONS SUR LE CAUSSE DU LARZAC 
AU COURS DES 8000 DERNIÈRES ANNÉES : 
CONTRIBUTION DE L’ÉTUDE ANTHRACOLOGIQUE 
DU RAJAL DEL GORP (MILLAU, AVEYRON)

n

Léonor LIOTTIER1,2, Lucie CHABAL1, Matthieu DEMIERRE3

RÉSUMÉ

Le Rajal del Gorp est un aven karstique du Causse du Larzac (785 m alt). La grotte est fréquentée du Mésolithique (faciès 
Montclusien daté des viie - vie  millénaires  B.C.) jusqu’à l’Antiquité tardive (ive  s. A.D.). L’étude anthracologique s’organise en 
16 strates successives qui en font la séquence la plus complète à ce jour pour cette région. Les résultats mettent en évidence une 
dynamique de végétation due au réchauffement climatique postglaciaire, avec dominance de pineraies de pin type sylvestre en début 
de séquence et un développement du chêne caducifolié au plus tard entre le Mésolithique moyen et le Néolithique ancien. Cette 
transition correspond à celle ce qui avait été décrite sur le Larzac, mais paraît plus tardive que sur le Causse Noir et que sur les 
sites méridionaux de plus basse altitude. La pinède se transforme progressivement en chênaie mixte (chêne caducifolié / pin), avec 
d’autres essences en très faible fréquence. La chênaie deviendra dominante dès la fin du Néolithique ancien et le pin (actuellement 
absent) persistera jusqu’à l’abandon du site. Les faibles taux de hêtre, identifié dès le Néolithique moyen / final et durant toute la 
séquence, marquent sa présence ancienne au sein d’une futaie de chêne mature. Cette dernière se transforme graduellement en taillis 
denses, abritant le hêtre qui reste cependant peu adapté au climat du Causse. Dès le Néolithique moyen / final, de rares taxons hélio-
philes liés à l’ouverture du milieu ou favorisés par le pâturage apparaissent et perdurent jusqu’à la fin de la séquence mais de façon 
très discrète, marquant une atteinte forestière modérée. Actuellement, les seules essences ligneuses qui persistent aux abords du site 
sont les buis et genévriers, épargnés par les troupeaux. Cette étude est une nouvelle synthèse paléoenvironnementale holocène du 
Causse du Larzac, à la lumière des résultats anthracologiques du Rajal del Gorp, qui apporte un éclairage inédit sur la végétation 
durant l’âge du Fer.

Mots-clés : Mésolithique, Néolithique, Protohistoire, Sud de la France, végétation, charbons de bois, paléoclimat, agro-pastoralisme

ABSTRACT

VEGETATION DYNAMICS ON THE CAUSSE DU LARZAC DURING THE LAST 8000 YEARS: NEW ANTHRACOLOGICAL 
RESULTS FROM THE SITE OF RAJAL DEL GORP (MILLAU, AVEYRON)

The archaeological site of Rajal del Gorp is located in asinkhole in the Causse du Larzac (785 m alt.). The cave was inhabited 
from the Mesolithic (earliest occupation dated to the vii - vi Millennia B.C.) up to the late Antiquity (ivth century A.D.).Charcoal 
analysis concerns a succession of 16 layers, constituting the most comprehensive sequence in this region. The vegetation dynamics 
outlined is clearly related with the post-glacial warming: dominance of Pinus type sylvestris in the early phase while deciduous oak 
expands at least from the Middle Mesolithic / Early Neolithic onwards. This transition occurs at the same time as that previously 
described in the Larzac, but is late when compared with the Causse Noir and other southern sites, at lower altitude. Pine forests are 
gradually transformed into mixed oak forests, where deciduous oaks and pines grow in sporadic association with other species. By 
the end of Early Neolithic, oaks become dominant, while pines – which are currently absent – remain present until the site is aban-
doned. The low frequencies of beech, identified as early as in the Middle / Late Neolithic and up to the Roman period, testify to the 
early presence of this species in the midst of mature oak forests. These forests which were gradually transformed into dense coppices, 
sheltered beech, which remained poorly adapted to the local climate. Scarce heliophilous taxa, associated with forest clearance 
or favoured by pastoral activities, appeared during the Middle / Late Neolithic period and persisted until the end of the sequence, 
but always with low frequencies. This is consistent with moderate anthropogenic impact. Nowadays, the only woody species still 
growing in the vicinity of the site are Buxus sempervirens and Juniperus communis which escaped grazing. This study proposes a 
palaeoenvironnemental synthesis and provides new data concerning the evolution of the Holocene woody vegetation in the Causse 
du Larzac. Those on the Iron Age are the first ever obtained in the region.

Keywords: Mesolithic, Neolithic, Protohistory, southern France, vegetation, wood charcoal, palaeoclimate, agro-pastoralism
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1 - INTRODUCTION

Cet article présente l’étude anthracologique du site archéo-
logique du Rajal Del Gorp (Millau, Aveyron), à la lumière
des études paléoenvironnementales régionales passées. Ce
site est implanté dans un aven karstique, au nord du Causse
du Larzac (fig. 1), fréquenté entre le Mésolithique et l’Anti-
quité tardive (ive s. A.D.) de façon non continue (Demierre
et al., 2015 ; Gruat et al., 2015). La grotte a fait l’objet de
plusieurs campagnes de fouilles archéologiques entre 1978
et 1980 par A. Vernhet, puis entre 2008 et 2011 sous la
direction de M. Demierre (Université de Lausanne). Les
charbons de bois étudiés proviennent de ces dernières.

Le Causse du Larzac est caractérisé par un paysage
fortement ouvert et marqué par les activités agropastorales
anciennes, qui lui ont valu d’être inscrit au patrimoine
mondial de l’UNESCO en 2011. Pourtant, l’histoire de
la végétation du Larzac est restée méconnue pendant
longtemps et continue à poser question. En effet, dès les
années 1930, l’écologie passée des causses fait débat entre
les écologues. Les premières hypothèses, selon lesquelles
les causses étaient naturellement peu boisés (Flahault,
1901 ; Martonne (de), 1909) sont finalement abandon-
nées (Lio Tcheng Ngo, 1929 ; Prioton, 1932 ; Flahault,
1933, 1934 ; Marres, 1936). Dès lors, les pelouses step-
piques du Larzac sont interprétées comme étant le résultat
du déboisement. Mais quelles étaient alors les végétations

sylvatiques présentes dans cette partie la plus méridio-
nale des causses ? Leur composition était-elle comparable
aux lambeaux de forêt restés a priori intacts, à l’abri des
interventions humaines, dans les canoles, failles natu-
relles qui incisent le plateau ? En quoi leur histoire est-
elle comparable ou diffère-t-elle de celle des causses et
massifs voisins ? Et enfin, de quelle époque peut-on dater
les débuts du déboisement et selon quels rythmes ?

Ces questions ont suscité de vifs débats, notamment au
moment où l’anthracologie a pris date dans le développe-
ment des sciences paléoenvironnementales, dès la fin des
années 1960 par Vernet (1968). Les macrorestes végé-
taux, principalement des charbons de bois, constituent en
effet la majorité des sources d’étude sur le Larzac, avec
les études des grottes de Sargel (Néolithique et Chalco-
lithique), des Cascades (Néolithique et âge du Bronze
moyen) et des Treilles (Néolithique final) (Vernet, 1968,
1972, 1973), ainsi que l’abri des Usclades (de l’Épipaléo-
lithique au Néolithique ancien) et celui des Canalettes
(Moustérien, autour de 73500 ± 6000 TL B.P.) (Valladas et
al., 1987 ; Théry et al., 1996 ; Théry-Parisot, 1998 ; Théry-
Parisot & Meignen, 2000). Le site de la Poujade (Krauss-
Marguet, 1981), situé un peu plus au nord, de l’autre côté
de la Dourbie, constitue également une séquence anthra-
cologique de référence, mais sur le Causse Noir.

Les empreintes foliaires des travertins des gorges du
Tarn donnent des points de comparaison (Vernet, 1985).
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Fig. 1 : Carte de localisation des principaux sites mentionnés dans le texte. Point noir: ville; triangle: sommet; ligne: rivière.
Fig. 1: Location map of the main sites cited in the text. Black point: city; Triangle: mountain peak; Line: river; Star: Rajal del Gorp location; Black 
square: anthracological studies; White square: Travertines studies; Black star: Palynological sites; Grey scale: elevation (meters a.s.l.).
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Les études palynologiques sont quasi inexistantes sur les
causses du fait du substrat calcaire et de la dynamique des
écoulements, qui ne permettent pas les conditions d’humi-
dité et d’acidité propres à la conservation du pollen. Les
études palynologiques les plus proches proviennent des
tourbières localisées sur les monts alentours de l’Aubrac,
du Lévézou, de l’Aigoual, de Lacaune, du massif de l’Es-
pinouse et de la Montagne Noire. Les travaux fondateurs
de J.-L. de Beaulieu, et ses collaborations avec A. Pons et
M. Reille (Beaulieu (de) 1981 ; Beaulieu (de) et al.1982,
1984, 1985) servent de référence quant aux connaissances
des dynamiques de végétation passée dans la partie méri-
dionale du Massif central. Les études de palynologie plus
récentes dans ces secteurs ont également permis d’affiner la
datation, mais aussi la perception de ces variations, dépen-
dantes de facteurs climatiques et anthropiques (Pulido Avila,
2006 ; Bottollier-Curtet & Muller, 2008 ; Faure, 2012).

L’étude anthracologique du Rajal del Gorp permet de
proposer un nouvel éclairage sur l’évolution des boisements
depuis le réchauffement postglaciaire jusqu’à l’Antiquité.

2 - CADRES ENVIRONNEMENTAL,
ARCHÉOLOGIQUE ET CHRONOLOGIQUE

DE L’ÉTUDE

2.1 - SITUATION DU SITE

L’aven du Rajal del Gorp se trouve sur le Causse du 
Larzac, à 785 m d’altitude, au pied d’un chaos ruiniforme 

qui lui a transmis son nom. L’Aven résulte de l’érosion 
mécanique et chimique de bancs calcaires fissurés, qui 
forment ainsi de véritables réseaux karstiques. L’eau est 
très rare en surface, mais présente aux abords du site sous 
forme de cours d’eau temporaires lors des fortes pluies. 
Ailleurs, le plateau est entaillé de vallées creusées par 
les rivières et ruisseaux, alimentés par les eaux souter-
raines du plateau. Les vallées de la Dourbie et du Tarn, en 
limite nord du plateau, sont les plus proches du site. Le 
substratum, du Jurassique moyen et supérieur, est essen-
tiellement constitué de calcaires et de dolomies souvent 
affleurants. Les sols sont minces et parfois très superfi-
ciels, pierreux, secs et érodés (IGN, 2016). 

2.2 - CLIMAT ET VÉGÉTATION ACTUELS

Le site se trouve aujourd’hui dans l’étage bioclima-
tique supraméditerranéen, à la base de l’étage monta-
gnard, caractérisé par la série du chêne caducifolié, sous 
influences climatiques méditerranéenne et montagnarde. 
Les pineraies de pin sylvestre forment la série mixte du 
chêne pubescent / sessile et du pin sylvestre (Vernet, 
1968, 1985 ; Barbero et al., 1971, 1978).

Le Causse du Larzac offre un paysage contrasté (fig. 2). 
Au nord du plateau où se trouve le site, on n’observe plus 
que des bosquets de chênes, très amoindris par l’activité 
humaine, et des étendues dévolues au buis et au genévrier 
cade, épargnés par les troupeaux, voire uniquement des 
zones herbacées. Les pineraies bien constituées du nord-
est du plateau, ainsi que de vieux individus au sud, sont 
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Fig. 2 : Carte de la végétation du Causse du Larzac (d’après Vernet, 1972 et l’IGN 2016).
Fig. 2: Vegetation types on Causse du Larzac (after Vernet, 1972 and IGN datas, 2016). Vertical stripes: Closed or cleared deciduous and/or evergreen 
forest; Horizontal stripes: Closed conifer forest; Black: closed pure beech forest; Dark grey: Closed pure Scots Pine forest; Medium grey: Closed or 
open mixed hardwood and conifer forest; Light grey: Open pure hardwood forest; Spotted areas: Moorland, herbaceous formation, closed forest without 
tree cover; Polygons: Main beech areas (after Vernet, 1973); Dotted lines area: Area of the Scots Pine (after Vernet, 1973).
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de faible étendue (Vernet, 1972a). Le pin sylvestre est 
très peu représenté actuellement sur le causse, partout où 
le démantèlement de la forêt et l’érosion des sols ne sont 
plus favorables à sa régénération. Quelques parcelles 
plantées de pin noir sont présentes dans le centre du 
plateau, vestiges des campagnes de reboisement des 
causses des années 1960 (Boulant & Lepart, 2008). Les 
vallons, principalement en marges du plateau, abritent 
des peuplements de feuillus en mélange, dont le chêne 
pubescent (Quercus pubescens), le chêne vert (Quercus 
ilex), le hêtre (Fagus sylvatica), ou le noisetier (Corylus 
avellana). Le hêtre ne se maintient qu’aux altitudes les 
plus élevées du causse, à la faveur des nébulosités atmos-
phériques, et dans des vallons sur les versants en ubac 
(voir 5.5.2).

2.3 - STRATIGRAPHIE ET FONCTIONS DU SITE

La stratigraphie du site se compose d’une succession de 
10 niveaux échelonnés entre -17 et -27 m d’altitude par 
rapport à la surface. Ils se situent majoritairement dans 
la seconde cavité, qui s’étend sur une longueur de 25 m, 
pour une largeur comprise entre 7 et 15 m (Demierre et 
al., 2015) (fig. 3).

Le manque de visibilité dans la grotte et les conditions 
de fouilles difficiles ont conduit à un prélèvement et à 

un tamisage quasi exhaustifs du sédiment, par Unités de 
Fouilles (UF). Ainsi toutes les périodes représentées ont 
pu être traitées en anthracologie.

L’étude du mobilier archéologique a révélé plusieurs 
fonctions plus ou moins bien cernées de la cavité depuis 
le Mésolithique (Montclusien), jusqu’à la période 
romaine (Bas Empire). Les premières fréquentations 
préhistoriques, datées du Mésolithique moyen par le 
matériel archéologique, étaient probablement tempo-
raires, saisonnières, principalement liées à la pratique 
de la chasse. La datation radiocarbone du niveau 44, 
inédite à ce jour, permet de dater ces niveaux autour de 
8247 - 7937 cal. B.C. (8900 ± 50 B.P., Poz-77389). Le 
niveau 43 sus-jacent ne s’en différencie guère sur le plan 
de l’anthracologie, mais contient du matériel archéolo-
gique associé au Mésolithique final ou au Néolithique 
ancien (Demierre & Mendiburu, 2011) (fig. 4). Le hiatus 
avec les niveaux du Néolithique ancien, difficile à estimer 
du fait de l’imprécision chronologique de l’UF 43, pour-
rait donc avoir duré entre quelques centaines d’années et 
un peu plus de 2000 ans.

Entre le Néolithique ancien et la période laténienne 
(fig. 4 et 5), la cavité aurait servi de halte, plus que 
d’occupation (dans le cadre d’activités agropastorales 
ou de chasse), voire de grotte sépulcrale (présence de 
céramiques fines du Bronze final, caractéristiques de la 
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Fig. 3: Plan of the Rajal del Gorp cave showing location of stratigraphic cross section 1 and 2.
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sphère funéraire et d’os épars de sept individus). Les UF 
403 et 429 sont attribuées au Néolithique moyen / final 
(fig. 4 et 5), bien qu’elles contiennent des intrusions 
plus récentes. Les UF 423 et 63 sont des UF d’interface 
comportant du matériel visiblement remanié, situées 

entre le Néolithique final et le premier âge du Fer. En 
effet, l’étude archéozoologique a mis en évidence de 
possibles perturbations et intrusions de matériel plus 
récent dans ces niveaux, l’UF 429 ayant révélé des restes 
de poule domestiquée (cet animal n’étant pas domes-

Fig. 4 : Coupes 1, vue nord, secteur 2 du Rajal del Gorp.
Fig. 4: Cross section 1, from north view, zone 2 of the Rajal del Gorp.
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tiqué avant l’âge du Bronze / Fer). Quoi qu’il en soit, les 
incertitudes chronologiques au sein de cette période ne 
compromettent pas la perception d’une évolution fores-
tière régulière.

Après une période d’abandon, la grotte est à nouveau 
fréquentée comme sanctuaire à partir de la période laté-
nienne, à la fin du iie s. B.C. jusqu’à son abandon au ive s. 
A.D. De nombreux dépôts de céramiques, parures et 
monnaies, mais aussi d’offrandes animales et végétales 
caractérisent ces niveaux.

Le Rajal del Gorp, en dépit de hiatus probables, ou 
tout au moins d’incertitudes chronologiques, a donné 
la séquence anthracologique la plus complète à ce jour 
pour le Causse du Larzac, en termes d’évolution du 
couvert forestier et d’intensification de l’utilisation de 
cette ressource, recouvrant les périodes clés des débuts 
du Néolithique et de la période romaine.

2.4 - DATATIONS ET CHRONOLOGIES

Cette étude fait appel à des datations et chronolo-
gies, du Rajal del Gorp ou extérieures au site, issues de 
sources différentes et parfois anciennes. Concernant les 
dynamiques de végétation des Grands Causses, nous 
nous basons principalement sur les études et synthèses 
de Vernet (1972, 1968, 1985) et Krauss-Marguet (1980, 
1981) dont les datations C14 de référence étaient expri-
mées en dates B.P. ou B.C. non calibrées. Les dates de 
chacun des sites et niveaux ayant servi à construire le 
phasage de référence, ont été calibrées grâce au logiciel 
Oxcal 4.3, utilisant la courbe de calibration IntCal 13 
(Bronk Ramsey, 2009). Il en est de même pour toutes les 
dates exprimées en cal. B.C. évoquées, regroupées dans 
la figure 6. Les intervalles de datation sont exprimés avec 
une probabilité de 95,4 %. La datation par thermolumi-
nescence des Canalettes est exprimée en TL B.P. (Valladas 

Pér
iod

e 

   
 ch

ro
no

-c
ult

ur
ell

e

   
   

  c
al 

B.C
.

Nive
au

   
 a

rc
hé

olo
giq

ue

Site
 

   
 a

rc
hé

olo
giq

ue

8248-7842
8900±50

Rajal del Gorp

9060±190
8725-7659 Les FieuxFD1

44

6204–5886

7491-7086
8275±60

7135±60
Les Escabasses

Les Escabasses

5b

6

Usclades48220±70 7455–7066

8700±70
7962-7585 Clos de PoujolG3

5600±95
4685-4265 G Clos de Poujol

5130±90
4228-3707 La Poujade5DI28

Ly-9569

Les Canalettes VI73500±6000 2

Poz-77389

Pér
iod

e 

   
 b

ioc
lim

at
iqu

e

   
   

  c
al.

 B
.C

.

Dat
at

ion
s

   
 ca

l. B
.C

.

Dat
at

ion
s B

.P
.

Ref
. b

ibl
io.

La Poujade
8910±145

8417-7601 10CMC-1240 II

Gif-442

3270±150
61945-1133

Grotte I 
des Cascades

Gif-444
4500±150

63632-2885 Sargel

6140±120
5356-4787 La Poujade6A

MC-1297
II

II
MC-1238

Ly-12238

Ly-10938 IV

IV

V

III

Gif-8744
I

Ly-9571
III

Gif-4281

M
és

ol
ith

iq
ue

N
éo

lit
hi

qu
e

Bro
nz

e

Palé
oli

th
iqu

e

I

I

9600

8030

6900

3500

Site
 (f

ig.
1)

2

1

3

9

3

3

10

9

4

7

5

10

Cha
lco

lith
iqu

e

9600

6000/5500

2700

Préboréal

Dryas
récent

Boréal

Atlantique

Subboréal

Fig. 6 : Périodes et datations des niveaux des principaux sites mentionnées dans le texte.
D’après : I. Delibrias et al., 1970 ; Costantini, 1984. II. Krauss-Marguet, 1981. III. Henry, 2011. IV. Valdeyron et al., 2008, 2011 ; Henry et al., 2013. 
V. Champagne et al., 1990 ; Henry et al., 2013. VI. Valladas et al., 1987 ; Théry et al., 1996.
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et al, 1987). Les datations B.P. issues des synthèses sur 
la diffusion postglaciaire du chêne décidu (Brewer et al., 
2002 ; Petit et al., 2002) ne sont pas calibrées.

3 - MATÉRIEL ET MÉTHODE

Les charbons de bois étudiés proviennent de la sédimen-
tation des sols de fréquentation, ainsi que de structures 
archéologiques, telles qu’un foyer et un trou de poteau. 
Ces charbons de bois sont les restes du combustible utilisé 
à des fins domestiques ou cultuelles dans la grotte. En 
dépit d’usages du bois variables, mais du fait de fréquen-
tations de courte durée sur le site, le bois utilisé devait 
provenir de l’environnement proche, ce qui explique une 
perception anthracologique régulière.

Le prélèvement total des sédiments des UF, et leur 
tamisage à l’eau et/ou par flottation aux mailles 5 et 
2 mm pour la plupart des échantillons (Demierre et al., 
2015), ont garanti la récupération optimale des charbons 
de bois pour l’étude de la composition et de la structure 
de la végétation, conformément aux méthodes actuelles 
de la discipline (Vernet, 1968  ; Chabal 1997  ; Chabal 
et al., 1999  ; Théry-Parisot, 2001). Un total de 16 UF 
(Unités de Fouille) a été étudié, permettant l’identifica-
tion de 1888 charbons de bois (tab. 1). 

La méthode d’identification consiste en l’observation, 
au microscope photonique à réflexion (grossissements 50 

et à 1000 fois), des trois plans anatomiques du bois par 
cassures fraîches des charbons de bois. Les caractéris-
tiques anatomiques du bois, conservées malgré la carbo-
nisation, sont comparées à celles décrites dans les atlas 
de référence (Schweingruber, 1990 ; Vernet et al., 2001), 
et aux charbons de bois de la collection de comparaison 
de l’ISEM. La bonne conservation des charbons de bois 
a permis le plus souvent leur détermination au genre ou 
à l’espèce. L’hésitation entre deux espèces ou genres 
justifie parfois la création d’un «  taxon-valise  ». C’est 
le cas d’Acer campestre et Acer monspessulanum, iden-
tifiables à l’espèce selon les critères suivants  : les vais-
seaux, en plan transversal, ont un diamètre moyen de 20 à 
50 μm chez Acer monspessulanum, de 50 à 100 μm chez 
A. campestre et la largeur des rayons observables en plan 
tangentiel peut atteindre 8 cellules pour A. monspessu-
lanum, contre 5 cellules au maximum pour A. campestre 
(Jacquiot et al., 1973 ; Schweingruber, 1990). Mais, dans 
de nombreux cas, les fragments présentaient des carac-
téristiques intermédiaires. L’identification est alors notée 
Acer campestre/monspessulanum, conformément aux 
conventions européennes (base de données ArboDat). 
Une telle incertitude peut-être due : soit à une observa-
tion contrainte par la petite taille des charbons de bois, 
soit à des individus possédant une variation d’anatomie 
à cause de paramètres stationnels (par exemple, l’humi-
dité atmosphérique ou du sol peut influencer la taille des 
pores), soit encore à la présence d’individus hybrides. 
Par ailleurs, les fragments sont identifiés au genre Acer, 

Périodes
Bas-

Empire

Datation 14C (cal B.C.)
8248-

7842

UF

TAXONS

Acer campestre

Erable champêtre

Acer monspessulanum

Erable de Montpellier

Acer monspessulanum/campestre

Erable de Montpellier/champêtre

Acer

Erable

Alnus

Aulne

Buxus sempervirens

Buis

Corylus avellana

Noisetier

Fagus sylvatica

Hêtre commun

Ligustrum vulgare

Troène commun

Pinus type sylvestris

Pin de type sylvestre

Populus

Peuplier

Prunus cf. domestica/spinosa

Prunier/prunellier

Quercus deciduous

Chêne décidu

Quercus

Chêne

Rosaceae Maloideae

Rosacée Maloïdée

Rosaceae Maloideae cf. Crataegus

Cf. aubépine

Rosaceae Prunoideae

Rosacée Prunoïdée

Rosaceae Prunoideae 4-5s.

Rosacée Prunoïdée 4-5s.

Rosaceae Prunoideae 6-8s.

Rosacée Prunoïdée 6-8s.

Salix

Saule

Ulmus

Orme

Indéterminé 2 2 1 1 1 1

Indéterminable 2 4 2 24 7 2 1 11 1 1 1 6 8 1 6

Total 101 100 100 100 100 95 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 200

1

52

1

429 51 166 147245 423 63 171

La Tène finale

162 408 15

Haut-Empire

20744 43 403

3 1

1

12 112

13

1

4

24 6 181

1

1

1

32

23

1 1 1

2

7

1

51

1

1

89 88 5 43 17 9 41832 23 30 2329 511

5461

1

76 1158361

1

24 82 9376566957 59

1

1 4

1

2

1

1

1

1

1

111

1 1 1

1

Mésolithique

1

67

Néolithique ancien

1

64

2

11

142

32

Néolithique 

moyen/final

Néolithique final à 

Fer I

Tab. 1 : Analyse anthracologique du Rajal del Gorp en nombre de fragments par taxon et par période.
Tab. 1: Charcoal analysis of Rajal del Gorp: absolute frequencies of taxa for each archaeological period.
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lorsque trois espèces sont possibles  : A.  campestre, 
A.  monspessulanum ou A.  opalus. En effet, A.  opalus 
se distingue de A. campestre par la présence de cellules 
marginales carrées dans les rayons, critère qui a été 
observé sur quelques échantillons. 

La plupart des UF ont fait l’objet de 100 identifica-
tions de charbons de bois, un peu moins pour l’UF 107 
et jusqu’à 200 pour l’UF 15 (tab. 1). Ce sont des quan-
tités minimales. En effet, en anthracologie, l’effectif qui 
optimise le nombre de taxons rares obtenus, mais surtout 
garantit la stabilisation des fréquences des taxons, varie 
de 50 à 300 charbons de bois, mais par sécurité on 
retient 250 (Chabal, 1997). L’optimum est fonction de la 
fréquence du, ou des taxons les plus fréquents et non de 
la richesse spécifique, c’est pourquoi pour juger de celle-
ci, il est inutile de tracer les courbes effort-rendement 
pour chaque UF (Chabal, 1997). Dans le cas présent, 
la composition forestière –  comprenant deux taxons 
dominants, totalisant régulièrement plus de 80  % des 
fréquences, et peu de taxons moyennement représentés – 
explique en partie la pauvreté taxinomique. Il aurait fallu 
des effectifs bien plus élevés pour faire apparaître d’autres 
taxons rares. Nos résultats paraissent pourtant exploi-
tables quant aux proportions entre espèces, du fait de 
la cohérence paléoécologique des spectres de fréquence 
successifs. En outre, la richesse spécifique relativement 
faible des échantillons, en partie liée au nombre un peu 
faible de fragments étudié par UF, a pu dépendre aussi du 
mode de fréquentation de la grotte et/ou d’une végétation 
forestière très ouverte et réellement pauvre (les résultats 
anthracologiques des autres sites du Causse ne révèlent 
en effet qu’une faible diversité de taxons, voir 5.4).

4 - RÉSULTATS

Le diagramme anthracologique du Rajal del Gorp 
(fig.  7) présente les variations des proportions des 
essences identifiées par phases chrono-culturelles. 
Les taxons sont ordonnés selon leurs affinités écolo-
giques. Des intervalles de confiance (à 95  %) donnent 
la signification statistique des proportions des taxons. Le 
diagramme est divisé en quatre phases chrono-culturelles 
qui serviront de trame à notre interprétation. La première 
recouvre les périodes anciennes correspondant au Méso-
lithique. Un hiatus durant le Mésolithique moyen et/
ou final la sépare de la seconde, qui va du Néolithique 
ancien au premier âge du Fer  ; la troisième correspond 
à la période d’occupation du sanctuaire durant La Tène 
finale et la quatrième comprend les Haut et Bas-Empire, 
jusqu’à l’abandon du site.

Les résultats mettent en évidence des dynamiques 
forestières qui peuvent être discutées au regard des autres 
données disponibles sur le Larzac et aux environs. On 
compte une vingtaine de taxons, pour un minimum de 
16 essences. Les deux essences dominantes sont Quercus 
deciduous, le chêne à feuillage caduc et Pinus type 
sylvestris, le pin de type sylvestre. 

Au début du diagramme, au Mésolithique, le pin de 
type sylvestre totalise environ 90 % des fréquences. Pour 

des raisons climatiques, il s’agit très probablement du 
pin sylvestre, dénomination que nous employons dans la 
suite du texte, même si on ne peut pas le distinguer par 
son bois du pin noir de Salzmann, actuellement présent 
à l’état relictuel sur la bordure sud du causse (Roiron 
et al., 2013). En revanche, Pinus mugo subsp. mugo et 
P. mugo subsp. uncinata (également non distingués par 
leur bois), montagnards, sont écartés. Le pin sylvestre 
est une essence pionnière, adaptée à des températures 
fraîches, certainement déjà développée aux périodes 
précédentes du Mésolithique. On peut imaginer, à cette 
époque, une pineraie claire, car en peuplement quasiment 
pur, le pin sylvestre ne s’accommode que de peuplements 
peu denses, garantissant un bon éclairement.

Le chêne caducifolié est présent en très faibles taux dès 
le début du diagramme, au Mésolithique, accompagné de 
l’érable de Montpellier. Cette espèce compagne du chêne 
pubescent, héliophile ou de semi-ombre, xérophile, un 
peu plus abondante que le chêne, a peut-être précédé 
celui-ci dans les pinèdes claires. Quoi qu’il en soit, ce 
sont certainement les prémices de la mise en place de la 
chênaie caducifoliée, dont l’expansion se situe plus tardi-
vement, au Mésolithique, absent du diagramme.

Du Néolithique à la Tène finale, la pinède va être colo-
nisée par les feuillus dans une dynamique désormais 
classique, due au réchauffement du début de l’Holocène, 
dominée par le chêne à feuillage caduc, qui comprend 
au moins le chêne pubescent puisqu’on sait qu’il était 
présent dans la vallée du Tarn dès le Pléistocène supé-
rieur, d’après les empreintes de feuilles (Quercus cf. 
pubescens) retrouvées dans les travertins du Chenil et 
du Réservoir (fig.  1) (Bazile E. et al., 1977  ; Vernet, 
1985). Dès le dernier niveau du Néolithique ancien, le 
chêne atteint déjà 60 % des fréquences du diagramme, 
constituant avec le pin une forêt mixte. Les espèces 
compagnes, appartenant à la chênaie sont principalement 
le buis, l’érable de Montpellier, l’érable champêtre et le 
noisetier. Malgré le fort développement de la chênaie 
sur le plateau, le pin sylvestre reste présent tout au long 
de la séquence, avec des taux qui ne descendront guère 
au-dessous de 10 % en fin de séquence.

L’apparition d’essences héliophiles comme les Rosa-
ceae Maloideae et Prunoideae – dont, très probablement, 
Prunus spinosa (prunelier) identifié dans les charbons 
de bois et Prunus spinosa/avium/cerasus identifié par la 
carpologie (Demierre et al., 2015)  – le noisetier, mais 
aussi le buis (qui, à ces altitudes, est une essence de 
lumière), dénoterait une légère ouverture du paysage à 
partir du dernier niveau du Néolithique ancien. Le chêne 
sempervirent est absent du diagramme (seule une iden-
tification de Quercus au genre dans l’UF 429 pourrait 
appartenir à cette espèce), sa présence dans les causses 
méridionaux étant pourtant signalée vers 6000  B.C. 
(Krauss-Marguet, 1981 ; Vernet, 1985), à de très faibles 
taux et de façon sporadique.

Durant la période laténienne, le pin continue de 
régresser, atteignant des fréquences très faibles (moins 
de 10  %). Les essences caractéristiques de différents 
milieux, de sous-bois, de lisière, voire de bosquets 
ouverts ne paraissent pas plus abondantes et diversifiées.
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Fig. 7: Charcoal analysis diagram of Rajal del Gorp, 95 % confidence intervals.
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Le hêtre, autour de 5 % ou moins, dès le Néolithique 
moyen  / final et jusqu’aux périodes laténienne et gallo-
romaine, se maintient, mais ne paraît pas se développer 
sur le causse. La question de cette présence peu abondante 
et sporadique mérite d’être largement discutée (voir 5.5).

Durant le Haut et Bas-Empire, nous sommes ainsi en 
présence d’une forêt mixte mature, puisque dominée par 
le chêne pubescent, associée, en très faibles proportions 
(10 % pour le buis), à des essences de milieux ouverts et 
à de faibles fréquences de hêtre.

Nous discuterons des particularités paléoécologiques 
du Causse du Larzac, à travers ces résultats, afin d’es-
sayer de définir dans quelle mesure cette dynamique 
forestière serait spontanée, d’origine purement clima-
tique, ou due aux activités humaines. D’autre part, au 
regard de la dynamique paléoenvironnementale expli-
quée par les essences majoritaires, nous nous pencherons 
sur le cas particulier du hêtre, taxon montagnard.

5 - DISCUSSION

5.1  -  LA RECONQUÊTE FORESTIÈRE POST
GLACIAIRE SUR LE CAUSSE DU LARZAC, 
QUELLES PARTICULARITÉS ET SIMILITUDES 
AVEC LE CONTEXTE MÉRIDIONAL ?

L’essor de la pineraie de pin sylvestre au Mésolithique 
au Rajal del Gorp est dû à la reconquête forestière sous 
l’effet du réchauffement climatique postglaciaire. Mais 
il existe de nombreuses variations micro-régionales de 
ce schéma en anthracologie. Pour beaucoup de sites, 
le stade pionnier de reconquête forestière est marqué 
par une formation pré-steppique de climat semi-aride 
froid (Quézel et al., 1980) avec un mélange de gené-
vrier et de pin durant tout le Mésolithique. C’est le 
cas à la Poujade sur le Causse Noir voisin (Krauss-
Marguet, 1981) ou, à plus basse altitude, à l’Abeu-
rador dans l’Hérault durant le Mésolithique moyen 
(Heinz & Thiébault, 1998), ce site révélant d’ailleurs 
trois espèces de genévrier (Vaquer & Ruas, 2009). Les 
analyses polliniques de St-Sauveur (Hérault) sur le 
littoral (Puertas, 1998) montrent également une prédo-
minance des pins et une occurrence régulière de gené-
vrier avant l’expansion du chêne, dès le Mésolithique. 
Il en est de même sur différents sites provençaux de 
basse altitude (Triat-Laval, 1979). Dans le Sud-Ouest 
de la France, la séquence de la Cova de l’Esperit à 
150  m d’altitude dans les Pyrénées orientales montre 
la dominance du genévrier et du nerprun  /  filaria au 
Mésolithique, puis du chêne vert, de l’olivier et du buis 
mais les pins n’y ont qu’un rôle mineur, au Chalcoli-
thique, peut-être en raison de particularités thermiques 
(Solari & Vernet, 1992). Les diagrammes polliniques 
issus de carottages, les plus proches du Rajal del Gorp, 
sont situés sur le Mont Lévézou (Beaulieu (de) 1981 ; 
Faure, 2012) ou le Mont Lozère (Beaulieu (de) & Gilot, 
1972 ; Reille, 1990 ; Pulido Avila, 2006), révélant des 
dynamiques postglaciaires de plus haute altitude et en 
milieu humide, différentes de celle du Larzac. L’amé-

lioration climatique holocène s’accompagne souvent 
de la récession du pin (qui a peut-être joué un rôle 
antérieurement), au profit d’une végétation arboréenne 
où se succèdent des feuillus tels que Corylus, Quercus, 
Betula et Fagus. Pour Reille (1990), l’extension du pin 
sylvestre sur le Mont Lozère n’est liée qu’à l’ouverture 
agropastorale historique de la hêtraie.

A. Henry a réalisé l’étude anthracologique de 
plusieurs sites sur d’autres causses (Henry, 2011 ; Henry 
et al., 2013). En Aveyron, le pin n’est abondant qu’au 
Clos de Poujol, situé sur le Causse de Séverac à 860 m 
d’altitude, et dominera largement le chêne jusqu’au 
Néolithique ancien, probablement à cause de conditions 
climatiques fraîches, avec moins d’influences méridio-
nales et une altitude plus élevée qu’aux Usclades (Théry 
et al., 1996), sans pouvoir totalement écarter l’intru-
sion de charbons de bois datant du Mésolithique. Sur 
le Causse de Gramat dans le Lot, entre 250 et 330  m 
d’altitude et sous influence atlantique marquée, les sites 
des Fieux, des Escabasses et du Cuzoul de Gramat sont 
marqués par un essor très précoce de la chênaie, majo-
ritaire dès le Mésolithique ancien. Dans un contexte 
climatique régional océanique, plus frais et humide 
que sur le Causse du Larzac, l’effet de l’exposition et 
de conditions localement plus xériques, mais aussi la 
probable proximité de zones refuges du chêne caduci-
folié, seraient ici les facteurs ayant favorisé le chêne, 
par rapport aux régions méditerranéennes. Pour ces 
trois derniers sites, la chênaie progresse au détriment 
d’une forte proportion de Prunoideae et Maloideae, en 
récession, interprétées comme des stades préforestiers 
du domaine bioclimatique de la chênaie. Ils sont obser-
vables entre les niveaux 6 et 5b des Escabasses respec-
tivement datés de 7521 - 7145 cal. B.C. (Ly-12238) et 
6204 - 5886 cal. B.C. (Ly-10938) (Henry et al., 2013).

La séquence de Troubat, à 540 m d’altitude dans les 
Hautes-Pyrénées, montre que des phases à Prunoi-
deae et Rhamnaceae, plus précoces encore, s’insèrent 
entre la récession du genévrier et la succession pin 
sylvestre  /  chênaie, pouvant signifier des espaces step-
piques encore très ouverts et, pour ce site, froids (Heinz 
& Barbaza, 1998).

Mais, dès le Néolithique, l’appartenance des Rosaceae 
à une succession progressive ou régressive est discutable, 
puisque ces essences sont également liées à l’éclairement 
et pourraient révéler une ouverture anthropique précoce 
du paysage. 

De tous ces sites, il ressort que, selon les conditions 
micro-régionales ou l’altitude, il faut envisager que le 
bouleau ou les Rosaceae aient pu jouer un rôle similaire 
à celui des genévriers, dans la transition entre les stades 
forestiers postglaciaires et l’installation de la chênaie, 
mais que des fruticées héliophiles d’origine anthropique 
ont également pu se développer précocement aux détri-
ments de la chênaie.

Toujours est-il qu’aucun élément préforestier n’ap-
paraît au Rajal del Gorp, pour les niveaux dont nous 
disposons. Des Rosaceae Maloideae et Prunoideae sont 
présentes en filigrane tout au long de la séquence, sans 
qu’aucune augmentation ne soit visible dans les niveaux 
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du Mésolithique moyen / final et du Néolithique présents 
dans le diagramme. Dans l’environnement du Rajal del 
Gorp, le développement du chêne s’est probablement 
fait en l’absence de formation préforestière ou pré-
steppique. D’ailleurs, aux Usclades, on observe qu’aux 
niveaux sauveterriens [niveau 4 daté de 7455-7066 cal. 
B.C. (Gif. 8744)], où le pin sylvestre domine à pratique-
ment 90  %, succède directement le Néolithique ancien 
caractérisé par le chêne décidu (70 %), le pin (10 %) et 
de très rares Prunoideae et autres essences héliophiles 
(Théry et al., 1996). À la Poujade, il en est de même (si 
l’on excepte un niveau riche en Prunus type dulcis dont 
l’anatomie peut le faire confondre avec Prunus spinosa). 
Il se pourrait donc qu’il n’ait pas existé de stade préfo-
restier sur le Larzac et le Causse Noir. Il est possible que 
cette spécificité, par rapport au Causse de Gramat par 
exemple, tienne à l’absence, à proximité, de semenciers 
d’espèces préforestières. Cependant, le caractère très 
implanté du pin sylvestre sur le Larzac, avec de forts taux 
dès le début de la séquence mésolithique du Rajal del 
Gorp et des Usclades, constitue une différence avec les 
sites précédemment évoqués, rappelant l’appartenance 
du plateau à la série mixte du pin sylvestre et du chêne 
pubescent/sessile. La perduration des pins sur le Larzac 
jusqu’à la période gallo-romaine et certainement au-delà, 
diffère aussi d’avec les séquences mésoméditerranéennes 
connues, dans lesquelles les feuillus se substituent 
complètement aux résineux pour des raisons thermiques. 
Le pin sylvestre, en particulier, est peu adapté aux basses 
altitudes même si des occurrences faibles au Subatlan-
tique sont possibles en situations protégées (Roiron et 
al., 2013). Il est probable que la perduration des pins 
sur le Larzac soit due aux effets thermiques conjugués 
de l’altitude et des influences atlantiques. En effet, le 
sommet des plateaux caussenards appartient à la base de 
l’étage montagnard. De plus, l’inclinaison des plateaux 
vers l’ouest permet la pénétration des vents océaniques, 
le Causse du Larzac percevant cependant les masses d’air 
tièdes et humides de la Méditerranée (IFN, 1995). Cette 
situation d’interface climatique, conjuguée à une faible 
perturbation du milieu et à une présence extensive du pin 
sylvestre dans le passé, pourrait expliquer sa perduration 
dans le temps en dépit du redoux climatique holocène. 
La chênaie se serait développée sous la protection d’une 
pineraie claire, sans stade préforestier protecteur des 
plantules.

5.2  - L’EXPANSION DE LA CHÊNAIE CADUCI
FOLIÉE SUR LE CAUSSE DU LARZAC

Les synthèses sur la flore préhistorique des Grands 
Causses (Vernet, 1968, 1972, 1985) situent l’installation 
de la chênaie autour de 7000 B.C., voire un peu plus tôt 
à La Poujade (niveau 10 C daté autour de 8417-7601 cal. 
B.C.), et sa prédominance autour de 3500-3000 B.C., soit 
pas avant le Néolithique final (Vernet, 1985) (fig. 6).

D’après le diagramme du Rajal del Gorp et les niveaux 
datés dont nous disposons, il semble que les pinèdes 
soient largement dominantes sur le Larzac durant le 
Mésolithique et que le développement de la chênaie soit 

très important dès le début du Néolithique, puisque le 
chêne passe d’environ 30 % à 60 % au cours du Néoli-
thique ancien, pour n’augmenter à nouveau qu’à La 
Tène finale (de 60 à plus de 90 %). On ne peut exclure 
un début de développement de la chênaie dès le Mésoli-
thique final, absent du diagramme. Quoi qu’il en soit, le 
processus de substitution semble légèrement plus tardif 
au Rajal del Gorp que sur les autres sites évoqués qui 
comprennent une dynamique du pin. Ainsi, le dévelop-
pement des chênaies est déjà important au Mésolithique 
moyen à La Poujade ou à l’Abeurador. De même, les 
diagrammes polliniques du Sud de la France enregistrent 
entre 25 et 50 % de pollens de chêne à feuillage caduc, 
déjà vers 9000  B.P. (correspondant à la fin du Mésoli-
thique ancien, vers 8200 cal. B.C.) (Brewer et al., 2002). 
Sous influence atlantique, la chênaie est même présente 
sur le Causse de Gramat dès la fin de l’Azilien (fin de 
l’Épipaléolithique), peut-être grâce à la proximité de 
refuges glaciaires (Henry et al., 2013).

L’explication d’un développement un peu plus tardif 
des chênaies sur le causse du Larzac est-elle liée à l’ab-
sence de semenciers ? En effet, l’arrivée du chêne cadu-
cifolié correspond à une expansion spontanée de son 
aire de répartition depuis des zones refuges, au moment 
du réchauffement climatique. Comme l’ont montré les 
études croisées du pollen et de l’ADN (Brewer et al., 
2002  ; Petit et al., 2002), la forêt tempérée se serait 
diffusée depuis des refuges glaciaires principaux tels 
que les péninsules ibérique, italique et les Balkans, et 
secondaires, qui ont pu jouer un rôle dans sa rapide 
diffusion dans certaines localités, telles que les régions 
situées sous influence méridionale proches des prin-
cipaux foyers de diffusion. À proximité du Larzac, le 
chêne était pourtant présent dans la vallée du Tarn au 
Pléistocène supérieur (voir 4.) qui a pu constituer une 
zone refuge. La raison de l’arrivée tardive du chêne 
caducifolié sur le Causse du Larzac, au plus tôt au 
Mésolithique ancien  /  moyen, est probablement en 
partie thermique, due à l’altitude du Causse du Larzac. 
Le développement du chêne est rendu possible par le 
réchauffement climatique, puis obéit à une dynamique 
d’expansion spontanée au début du Néolithique au 
détriment des pinèdes, désormais moins adaptées au 
climat. Les coupes ont également pu participer à favo-
riser l’extension du chêne, adapté à y résister, contraire-
ment au pin qui régénère par semis. En revanche, entre 
la fin du Néolithique ancien et la Tène finale, le taux de 
chêne est assez stable suggérant un équilibre entre sa 
dynamique spontanée et l’action humaine. La chênaie 
se maintiendrait alors sous forme de taillis.

5.3  -  LA PLACE DES ESPÈCES MÉSO-HYGRO
PHILES DANS LE PAYSAGE

Le frêne, l’orme, l’érable champêtre, le saule, l’aulne 
et le peuplier, communément attribués à des milieux 
alluviaux et/ou de ripisylve sont présents en très faible 
fréquences et sporadiquement dans les niveaux étudiés. 
Or, aucune source, ni cours d’eau permanent ne sont 
présents à proximité du site et aucun indice ne nous 
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permet d’en soupçonner dans le passé. Bien que préfé-
rant les sols à bilan hydrique favorable, l’érable cham-
pêtre, le frêne et l’orme peuvent éventuellement se 
développer dans la chênaie. La présence de saule (en 
début et en fin de diagramme), de peuplier et d’aulne, 
indique par contre un milieu humide. Leur présence pose 
donc le problème de l’approvisionnement en eau sur 
cette partie du Larzac. D’après la carte IGN et la carte 
géomorphologique de Ambert (1982), il existe un cours 
d’eau temporaire près du site, à environ 500 m. Encore 
actuellement sur le Larzac, on peut observer très loca-
lement des espèces exigeantes en humidité éloignées de 
tout cours d’eau, mais qui profitent de circulations d’eau 
superficielles (bas de pente, vallons, fossés), sans oublier, 
sur cette partie du Larzac, des dolines naturelles remplies 
d’argile qui forment des mares temporaires. Enfin, on ne 
peut pas exclure que ce bois ait été collecté beaucoup 
plus loin, sur les bords du Tarn ou de la Dourbie.

5.4  -  UNE PRESSION ANTHROPIQUE MODÉRÉE 
TOUT AU LONG DE LA FRÉQUENTATION DU SITE

L’absence de stades préforestiers composés d’essences 
héliophiles, à la transition Mésolithique / Néolithique a 
été notée au Rajal del Gorp, aux Usclades et à la Poujade, 
interprétée comme l’implantation directe des chênes au 
sein des pinèdes (voir 5.1). On remarque qu’il n’existe 
pas, non plus, de diversification importante des essences 
au cours de la séquence. Si une diversité de biotopes a 
existé sur le Larzac, elle pouvait être située hors de l’aire 
de collecte du bois du Rajal del Gorp, aire réduite en 
raison de durées ou densités d’occupation faibles. La 
chênaie ne paraît que très peu affectée par la pression 
anthropique. Le noisetier, espèce d’ouverture rattachée 
à la chênaie, est très discret. Les marqueurs d’ouverture 
du paysage et de pâturage restent en assez faible propor-
tion  : les Prunoideae sont sporadiques, et seul le buis 
atteint 5 à 10 %, et même 25 % à partir du Néolithique 
moyen / final. La fréquence élevée du buis dans l’UF 403 
signe peut-être les débuts de l’expansion de cette espèce, 
non consommée par les troupeaux. Toutefois, il n’atteint 
plus de tels taux par la suite. Il n’est pas exclu qu’une 
collecte sélective de buis comme litière, pratique bien 
connue dans les temps historiques (Durand-Tullou, 
2009 ; Olivier, 2012), soit en partie la cause d’un tel pour-
centage. Cette fréquence isolée serait alors un artefact dû 
à son utilisation comme litière, et son réemploi comme 
bois de feu. Sur d’autres sites contemporains du Larzac, 
le buis atteint 60 % à l’âge du Bronze. Ainsi, à la Poujade 
en Aveyron, et à Font-Juvénal dans l’Aude (Thiébault & 
Vernet, 1992), c’est dès le Néolithique moyen que le buis 
et les espaces ouverts vont se substituer pour partie à la 
chênaie. 

D’autres essences, comme les chênes sempervirents ou 
le filaire, très développées sur les sites méridionaux de 
l’étage mésoméditerranéen à l’âge du Fer et à la période 
romaine, ne sont pas présentes ici. Le chêne semper-
virent (type chêne vert) est absent de nos identifications 
(si l’on excepte un fragment de chêne déterminé au rang 
du genre), alors que quelques fragments en sont présents 

à partir du Néolithique à la Poujade, située en versant 
sud. Actuellement, le chêne vert n’existe plus qu’à basse 
altitude, sur le pourtour du plateau ainsi que sous forme 
de rares colonies, le long du Tarn et de la Jonte (fig. 1) 
(Vernet, 1985). Ces résultats confirment la faible adapta-
tion du chêne vert aux conditions thermiques du plateau 
durant les périodes étudiées.

5.5  -  A-T-IL EXISTÉ UNE HÊTRAIE SUR LE 
LARZAC  ? SYNTHÈSE ÉCOLOGIQUE ET PALÉO
ENVIRONNEMENTALE

5.5.1 - Le hêtre dans les séquences paléobotaniques 
du Causse du Larzac et de ses marges

Concernant l’ancienneté de la présence du hêtre et son 
étendue sur le Causse du Larzac dans le passé, l’étude du 
Rajal del Gorp vient combler une lacune chronologique, 
puisqu’aucun site comprenant des périodes situées entre 
l’âge du Fer et l’Antiquité n’avait été étudié en anthraco-
logie auparavant. 

Les hypothèses anciennes selon lesquelles le Larzac 
était originellement peuplé de hêtraies, du fait de son 
extension observée à la fin du xxe  s. (Prioton, 1970), 
ont été réfutées par la paléobotanique. Vernet (1975), 
notamment, avait tout à fait perçu sa faible adaptation 
au Causse du Larzac, contrairement au chêne pubescent 
et au pin sylvestre. Et, constatant que les sites préhis-
toriques du Causse du Larzac ne révélaient aucune 
couverture de la hêtraie entre le Paléolithique et le Néoli-
thique, Vernet en déduisait qu’aucune hêtraie n’avait 
pu exister sur le Larzac avant le Subboréal (Vernet, 
1975). Cependant, l’absence de donnée anthracolo-
gique pour les périodes récentes laissait jusqu’alors la 
possibilité de supposer un développement tardif de cette 
essence, après l’âge du Bronze (à partir de 1000 B.C.) 
sur le Larzac (Vernet, 1985) et même son défrichement 
précoce (Vernet, 1973). En effet, son apparition à cette 
période avait été observée par Vernet (1985) sur le 
Causse Méjean, à des altitudes supérieures à celles du 
Larzac, autour de 1100-1200 m. Par ailleurs, dans les 
secteurs de la Margeride, du Lévézou, du Mont Lozère, 
des Cévennes ou dans l’Aubrac, le hêtre prend de l’am-
pleur dans les diagrammes palynologiques, évoluant 
parfois en hêtraie-sapinière à partir de la fin du Néoli-
thique pour atteindre le maximum de son expansion au 
Subboréal avant de disparaître sous l’effet des coupes et 
de l’anthropisation (Lemée 1953 ; Beaulieu (de) & Gilot 
1972 ; Beaulieu (de) 1974 ; Reille, 1990 ; Pulido Avila, 
2006  ; Faure, 2012  ). On comprend qu’il était tentant 
d’envisager un scénario proche sur le Causse du Larzac, 
en dépit de sa latitude méridionale et de son altitude 
modérée (700 à 900 m). Mais avant d’examiner l’apport 
du Rajal del Gorp à l’histoire du hêtre, il importe de 
bien prendre en compte son écologie.

5.5.2  - Écologie du hêtre dans le sud du Massif 
central et en marge de son aire de répartition

En raison des apports de la paléobotanique (voir 
5.5.1), la question de la présence et du développement 
de hêtraies sur le Larzac dans le passé a été soulevée 
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à maintes reprises. La présence actuelle du hêtre est 
observée surtout sur la bordure sud du plateau, la plus 
arrosée avec 1000 mm de précipitations annuelles, mais 
aussi au centre du plateau à une altitude avoisinant les 
800-850  m (Vernet, 1972). Ces boisements sont-ils le 
reliquat de hêtraies originelles plus étendues, telles que 
celles des reliefs alentour révélées par la palynologie, 
ou le hêtre y a-t-il toujours appartenu à des milieux 
dominés par la chênaie supraméditerranéenne ? Dans un 
cas comme dans l’autre, était-il bien adapté, au point de 
prendre quelque importance ?

Plusieurs botanistes et phytosociologues se sont inté-
ressés à la présence du hêtre dans les zones méridionales. 
Braun-Blanquet (1970) souligne que les hêtraies des 
causses méridionaux ne présentent pas d’unité au plan 
phytosociologique. Il rattache le hêtre à deux types de 
formations :

– les unes, proches des hêtraies européennes, ratta-
chées au Fagetum gallicum buxetosum, qui apparaissent 
dans les stations les plus fraîches du Larzac, les ubacs 
très prononcés au pied des falaises, les creux rocheux, 
les zones humides, et forment actuellement des hêtraies 
isolées au milieu de la chênaie de chêne pubescent, avec 
des hêtres de plusieurs centaines d’années et des chênes 
en sous-bois ;

– les autres, appartenant au Querco-Buxetum fage-
tosum, secondairement dominées par le hêtre, mais 
rattachées à la chênaie, croissant entre 750 et 850 m et 
souffrant de l’emprise humaine (présentes notamment au 
nord du Caylar).

Bien que ces lambeaux de hêtraies soient bien déve-
loppés, Braun-Blanquet (1970) note que leur extension 
est limitée par la sécheresse estivale et que c’est avant 
tout la chênaie qui tend à gagner de l’espace. On peut en 
effet douter de l’aptitude du hêtre à s’étendre beaucoup. 
Il s’agit d’une essence qui rejette très mal de souche 
hors de l’étage montagnard (Rameau et al., 2008) et son 
dynamisme est moindre en limite de son aire de réparti-
tion. En marge du domaine méditerranéen, les hêtraies 
se développent dans des conditions écologiques parti-
culières, différentes de celles des zones plus septen-
trionales (Thiébaut, 1982). Les conditions stationnelles 
sont alors déterminantes dans la présence ou non du 
hêtre au sein de ces zones du fait que le climat ne lui 
est pas optimal. Les facteurs qui entrent en jeu sont 
d’ordre édaphique, topographique et anthropique (E 
Silva, 2010).

Les facteurs de compensation de la contrainte clima-
tique régionale dans le domaine méditerranéen se 
présentent sous plusieurs formes, qui peuvent se cumuler 
pour pallier la sécheresse. On compte, parmi elles l’hu-
midité édaphique, qui peut être accrue par la présence 
d’une forte épaisseur d’humus ou la présence de réserves 
d’eau dans le sous-sol ou en situation riveraine. À ce 
titre, Vanden Berghen (1963) signale la présence d’une 
hêtraie riveraine de belle venue sur les basses terrasses du 
Tarn et de la Dourbie, à 350 m d’altitude, dans laquelle le 
hêtre domine, accompagné d’espèces mésophiles (tilleul 
à grandes feuilles, érable à feuilles d’obier). Le rôle des 

apports organiques nutritifs pour la hêtraie par les crues 
de la rivière semblent également participer à son main-
tien. Plus xériques, néanmoins, que la hêtraie calcicole à 
buis du fait de sols arénacés, ces boisements ont évolués 
puisqu’en 1987, Durand (1998) y note une différence 
de composition  ; le hêtre étant largement mélangé aux 
essences de la chênaie supra-méditerranéenne de chêne 
pubescent, avec présence du pin sylvestre et du châtai-
gnier. Durand (1998) souligne l’importance du facteur 
microclimatique d’adret ou d’ubac et du phénomène 
d’inversion d’étage dans la caractérisation des relevés 
floristiques.

Sous influence méditerranéenne, le hêtre se comporte 
comme une ombrophile se développant dans les sous-bois 
de la chênaie, profitant à la fois de l’effet protecteur du 
boisement contre l’évapotranspiration et de l’épaisseur 
des sols. Les brouillards peuvent également compenser 
l’aridité estivale et ont une influence sur la répartition des 
boisements de hêtre, qui généralement n’existe dans le 
sud du Massif central qu’au-dessus de 800 m (Flahault, 
1893 ; Thiébaut, 1982). Enfin, le régime sylvicole apparaît 
comme un facteur limitant important lors des traitements 
des boisements en taillis. En effet, si le hêtre supplante 
le chêne dans les vieilles chênaies, il possède une faible 
capacité à rejeter de souche et disparaît progressivement 
des taillis, le chêne pubescent remplaçant le hêtre dans 
les boqueteaux surexploités (Vanden Berghen, 1963  ; 
Peltier et al., 1997 ; Emborg et al., 1998 ; Tognetti et al., 
1998 ; E Silva, 2010).

Ainsi, le Causse du Larzac semble constituer une 
«  zone d’épreuve du hêtre  », en limite avec celle du 
chêne (Flahault, 1901). On y observe des mélanges de 
végétations, souvent hétérogènes, aux limites floues car 
très sensibles aux microclimats. Notons, par exemple, la 
présence du hêtre à 500 m d’altitude sur le versant sud 
du Larzac, au contact du chêne vert (Durand & Vernet, 
1987) qui illustre, encore une fois, la relative plasticité de 
cette essence en marge de son aire de répartition.

Au regard des enregistrements paléobotaniques et de 
l’écologie du hêtre, comment comprendre son histoire et 
sa place sur le Larzac ? De quand son relatif développe-
ment peut-il dater ?

5.5.3 -  Paléoécologie du hêtre sur le Causse du 
Larzac : un développement limité

L’étude du Rajal del Gorp nous éclaire pour trancher 
ce débat. Les faibles taux de hêtre à partir du Néoli-
thique moyen / final attestent de sa présence bien avant 
le Subboréal, contrairement à ce qui avait été avancé. À 
l’échelle régionale, le hêtre aurait pu diffuser depuis des 
refuges pléniglaciaires situés sur les marges de la vallée 
du Rhône, sa courbe pollinique ne devenant continue 
dans le sud de la France qu’au Préboréal (Delhon & Thié-
bault, 2005).

Son implantation sur le Larzac est certainement due au 
développement en cours de la chênaie calcicole et à la 
maturation en cours de ce boisement, qui offrait son effet 
protecteur. Mais, pour autant, l’étude du Rajal del Gorp 
montre que le hêtre n’a pas connu un développement 
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important au nord du plateau du Larzac du Mésolithique 
ancien/moyen à la période gallo-romaine. Plus encore, on 
peut en déduire que si les chênaies avaient existé à l’état 
de futaie mature sur toute la séquence du Rajal del Gorp, 
il est probable que le hêtre s’y serait davantage déve-
loppé. Rappelons que Vanden Berghen (1963) a explicité 
l’affinité entre la hêtraie et la chênaie de chêne pubescent 
sur les Grands Causses  : «  le hêtre supplante le chêne 
dans les vieilles chênaies, et le chêne pubescent remplace 
le hêtre dans les boqueteaux surexploités ». Ce schéma 
correspond à nos observations. Nous pouvons penser que 
la forêt de chêne pubescent en plein développement a été 
transformée de futaie en taillis au cours du Néolithique 
par les activités humaines dont l’exploitation devait être 
défavorable à un développement plus important du hêtre.

Ainsi, le hêtre se serait implanté à la faveur de la 
protection des chênaies sur substrat calcaire en dépit 
de la sécheresse estivale sur le Causse du Larzac, dès le 
Néolithique moyen / final. Le hêtre en limite climatique 
aurait été, au départ, favorisé par le développement de la 
chênaie puis, au fur et à mesure de l’ouverture de celle-
ci, maintenu en peuplements localisés à la faveur des 
stations les plus fraîches ou les plus arrosées, tels que 
les vallons protégés de la sécheresse estivale, la bordure 
méridionale, ou les zones altitudinales comme c’est le 
cas encore actuellement. 

Les feuilles d’if retrouvées dans les niveaux laténiens 
(Demierre et al., 2015) attestent de la présence de cette 
essence sur les Causses à cette période. L’if est actuelle-
ment absent du plateau. Son écologie le situe de préfé-
rence dans les hêtraies (même thermophiles) mais il 
peut être présent dans les chênaies de chêne pubescent 
(Rameau et al., 2008). Probablement peu répandu dans le 
passé, l’if a pu se retrouver associé au chêne et au hêtre 
dans les stations à humidité atmosphérique élevée.

6- CONCLUSION

L’étude anthracologique du Rajal del Gorp montre une 
succession forestière postglaciaire spontanée du Mésoli-
thique ancien/ moyen à la période gallo-romaine. Le stade 
pionnier de reconquête forestière au Mésolithique (Prébo-
réal / Boréal) est caractérisé par des pineraies, très proba-
blement de pin sylvestre en peuplements presque purs, 
sans stade intermédiaire riche en genévrier ou bouleau 
en particulier. En début de séquence, de très faibles taux 
de chêne caducifolié et la présence de l’érable de Mont-
pellier suggèrent le début de la diffusion du chêne. Cette 
extension depuis les refuges méridionaux est tardive au 
regard des données régionales qui révèlent un dévelop-
pement de la chênaie déjà avancé au Mésolithique ancien 
ou moyen dans le sud de la France. Aucun stade préfo-
restier lors de l’implantation de la chênaie, notamment 
de Rosaceae, n’est identifié, peut-être du fait de l’ab-
sence locale de semenciers de ces espèces héliophiles. 
Le développement de la chênaie supra-méditerranéenne 
dominée par le chêne caducifolié (très probablement le 
chêne pubescent) au sein de pinèdes claires conduit à une 

forêt mixte dans laquelle le chêne supplante le pin durant 
le Néolithique. Le chêne devient dominant dès le Néoli-
thique moyen / final. Le pin se maintient à des taux d’au 
moins 5 à 10 % durant toute la séquence. Il ne disparaît 
pas, contrairement à ce que l’on observe à l’étage méso-
méditerranéen en Languedoc. Bénéficiant de sa situation 
de « premier occupant » implanté au cours de conditions 
climatiques rigoureuses qui le favorisaient, il a gardé une 
très bonne adaptation à la rigueur hivernale du Causse 
du Larzac.

La présence du hêtre en faibles proportions tout au 
long de la séquence, dès le Néolithique ancien et à des 
périodes jusque-là non renseignées à ce sujet (périodes 
laténienne et gallo-romaine), est désormais démontrée 
pour cette partie du Larzac. Le hêtre a certainement 
connu une importance un peu supérieure à celle actuelle 
sous l’effet protecteur de la chênaie, rapidement freinée 
par l’exploitation des taillis. Pour autant, l’hypothèse 
d’une extension de cette essence durant la Protohistoire, 
qui avait été proposée par d’autres auteurs, est réfutée, 
tout au moins pour la partie nord du causse. Les condi-
tions climatiques, liées à une altitude insuffisante pour 
générer des nébulosités et des précipitations importantes, 
et les conditions édaphiques propres au Causse du Larzac 
ne lui ont permis de perdurer que de façon localisée et 
mineure.

Enfin, l’ouverture du milieu, telle qu’elle est perçue 
dans le sud de la France dès le Néolithique et avec une 
accélération à la Protohistoire, marquée par une appari-
tion massive d’essences sempervirentes et héliophiles, 
n’est ici perceptible que par des taux de buis d’impor-
tance modérée, ce qui suppose une faible ouverture de 
la couverture forestière. Cette observation, alliée au 
faible développement du hêtre qui démontre au contraire 
l’absence de perduration de la futaie fermée de chêne, 
suggère la transformation de la chênaie en taillis denses 
par l’activité humaine, au moins au nord du Causse du 
Larzac et jusqu’à la période romaine. Le fort dévelop-
pement des landes à buis et genévrier au détriment de la 
chênaie, pour conduire finalement aux paysages déboisés 
que nous connaissons aujourd’hui, est donc postérieur à 
la période gallo-romaine.

L’existence de ces taillis de chêne caducifolié très 
matures vient tempérer ce que l’on retrouve sur les sites 
alentour, pour démontrer la juxtaposition de dynamiques 
différentes selon le climat local et l’histoire anthropique 
de chaque secteur des causses et, au final, l’existence de 
paysages en mosaïque à chaque époque.
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